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La confia nce des
Belges en leur justice
est plus que mitigée

Une confiance très mitigée
dans l'institution judiciaire
belge, la conscience qu'elle
devrait recevoir davantage de
moyens pour mieux fonc-

tionner, des priorités placées dans la
lutte contre le terrorisme, la grande cri-
minalité et la fraude fiscale,des critiques
très vives s'agissant de la lenteur de la
justice dans le traitement des dossiers et
du coût des procédures: les Belges ne
sont pas très heureux de lamanière dont

Cemercredi, au lendemain de la mobilisation de plusieurs ils sont traités en tant que justiciables.
centaines de juges du siège, de membres du parquet, de c'est la conclusion que l'on peut tirer
greffiers, d'avocats, de personnels administratifs qui ont des résultats du sondage réalisé pour le

manifesté, dans les palais de justice du pays, leur compte de "LaLibre" et de la RTBF.
inqui~t~de et leur colère à l'égard ~es mesures d:économi~sUne confiance mesurée
decretees par le gouvernement MIchel,nous presentons a
nos lecteurs les résultats d'un sondage qui montre que les Les citoyens belges sont plus nom-

Belges accordent une confiance mitigée à leur justice, breux (53%) à n'avoir pas confiance en
demandent des moyens pour elle et s'inquiètent du sort leur justice qu'à croire en elle (41 %). Et

réservé aux détenus de nos prisons. ceux qui lui accordent leur confiance

A· d' h . sont très nombreux (36% sur les 41 %UJOU r U l précités) à le faire de façon relative.
On constate en outre des disparités ré-

S0ndage gional~~"entre les sex~set selon les âge~.
LamoItle des BruxellOISfont confiance a
la justice belge contre 40% seulement
des Flamands et des Wallons. Sus aux terroristes et aux fraudeurs

La confiance est plus grande chez les Lorsqu'on interroge le panel sur les
hom~es \46%) que ch~z les femmes améliorations dont il fait ses priorités,
(36% a peme). Elle est egalement plus on s'aperçoit que l'attente principale a
nette chez les 18-34 ans (54%) que chez trait à la lutte contre le terrorisme' 51 %
les 35-54 (37 %) et chez les plus de 55 (49% des Wallons, 52 %des Flama~ds et
ans (36%). 53 % des Bruxellois) la jugent essentielle
Délais trop longs et les femmes sont plus nombreuses en-

. , core (56 %contre 46 %d'hommes).
Le r:e~roc?e l~ plus vIf adresse pa: les Derrière vient la lutte contre la crimi-

so~des a la JustIcepo.rte surles deials de nalité (45 % mais 53 % des Flamands), la
traItement des dossIers: seuls 10% les lutte contre la fraude fiscale (33% mais
trouyent raiso~ables ~lors.qu~54% les 39% des hommes et 44% des plus de 55
quahfie~t ~e ~ment IJ?-sa~lSfaISants.~s ans contre 27 % des femmes et seule-
s~nt ~5,% a.es~mer satIsfaIso~t,le cout ment 24 %des 18-34 ans).
d a~cesa la JustI~econtre 68 % a etre.aux L'attente dégringole lorsqu'il s'agit
antIpod,es~e ceJuge?1e~t.Haro au,ssI~ur d'évoquer une meilleure reconnaissance
le degre ~ mf0rn;tatIsatIon de la JUStIcedu statut des victimes (17 % la jugent
qu~ ?8% J~gent msuffisant contre 10% prioritaire); la lutte contre la petite dé-
qUI~en satIsfo~t. .. linquance, qui ne mobilise que 16% des
,Tr~Sbas aussI le taux de satISfactIOn sondés (mais 20% des 35-54 ans); la

s agIssant des moyens de lutte conu;e la lutte contre la fraude sociale (15 % mais
fraude fiscal~,d~s bu~gets de fonctI,o?- 20% à Bruxelles); et l'amélioration de
neme~t, de 1ade.quatIon entr~ les dehts l'accès à la justice (10% mais 16% à
COmmISet les pemes,Prononcees. , Bruxelles toujours).
Aucun des parmnetres proposes aux

sondés n'atteint la barre des 50%; 43%

L'ÉTAT DELa justice
4/5

Repères

Fiche technique
Cesondage a été réalisé entre le
31 mai et le 6 juin sur un
échantillon représentatif de la
population et constitué de 1032
personnes âgées de 18 ans et plus.

La marge d'erreur maximale est
de ± 3,05% à un niveau de
confiance de 95 %.

La Li15ië

des personnes interrogées estiment con-
venable la capacité pour les citoyens
d'accéder à la justice dans leur langue et
40% jugent le personnel de qualité. Ce
n'est pas mal mais ce n'est pas rassurant
pour autant.
A noter qu'un petit tiers (30%) consi-

dère que les conditions de détention des
détenus sont "honnêtes" et qu'une
même proportion seulement estime la
justice indépendante du pouvoir politi-
que.
plus de deux tiers des sondés (68%) es-

timent qu'il faut accorder davantage de
moyens à la justice de notre pays. Ce
sont les Bruxellois qui sont les plus
nombreux (54%) à exiger que ces
moyens soient très importants. Dix-neuf
pour cent plaident pour le statu quo et
seuls 6% considèrent qu'il faudrait ôter
des moyens à l'institution.
Leshommes (38%) et les plus de 55 ans

(43%) sont plus nombreux que les fem-
mes (32 %) et surtout que les 18-34 ans
(21 %) à demander beaucoup de moyens
supplémentaires.

j.-(.I\II.
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I\vez-vous confiance dans la justice belge?
TOTAL FLANDRE BRUXELLES WALLONIE HOMMES FEMMES

Tout à fait confiance 5% 4% 1% 7% 8% 3%

Plutôt pasconfiance

Assezbien confiance

Pasdu tout confiance 19% 20% 11% 19% 20% 18%

=aut-il accorder à la justice belge ...
Beaucoup+ Unpeu+ Ni+ni • Unpeu •
de moyens de moyens qu'avant de moyens

35% 33%
TOTAL

Beaucoup. Sans
demoyens avis

19% 33 7%

37%
FLANDRE

23% 14%324%
IRUXELLES

29% 15% 6%
WALLONIE

33% 19% 5%
HOMMES

33% 19% 5 2 9%
FEMMES
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Comment évaluez-vous la justice belge au regard des critères suivants?
• sans avis • vraiment insatisfaisante • plutôt insatisfaisante satisfaisante • très satisfaisante

L:accèsà la justice dans sa langue,

la qualité du personnel de la justice

les conditions de détention des détenus,

L'indépendance de la justice par rapport au pouvoir politique,

La qualité des Infrastructures (palais de justice ... ) ,

La facilité d'accès à la justice

L:étatdes prisons belges

L:égalité de traitement des citoyens

Lesmoyens de la justice pour lutter contre le terrorisme'

L:adéquation des peines avec les crimes et délits'

Les budgets de fonctionnement de la justice'

Lesmoyens de la justice pour lutter contre la fraude financière/fiscale

L:informatisation de la justice

LecoOt d'accès à la justice

Lesdélais de traitement des dossiers

15%

13%

17

14%

15%

23

25

27%

31%

34% 10%

34% 7%-22%-il

23%..Q.
22% 4%-.21% 4%-.17% 6%-17% 4%-16% 4%-.15%3%-13% 3%

5%

13% 28%

27%16%

15%

12%

13%

13%

15%

13%

17%

17%

13%

32%

33%

37% 25%

41% 26%

37% 30%

26%

29%

42%

39%

41%

35%

29% 13% 3%-33% 13% 3%~
30% 12%3%-24% 8%2%

1;

38%

54%

Quelles sont les améliorations prioritairement attendues?
La lutte contre la lutte contre la la lutte contre Une meilleure La lutte contre la la lutte contre L:amélioration de Une ou plusieurs
le terrorisme grande criminalité la fraude fiscale reconnaissance petite délinquance la fraude sociale l'accès à la justice autres prioritésdes victimes

TOTAL 51% 45% 33%- 17%- 16%- 15%- 10%- 3% •

FLANDRE 52% 53% 33%_ 17%_ 14%_ 13%_ 6% • 3% •

BRUXELLES 53% 27%_ 33%_ 16%_ 23%_ 20%_ 16%_ 3% •

WALLONIE 49% 37%_ 33%_ 18%_ 17%_ 16%_ 16%_ 4% •

HOMMES 46% 45% 39% 16%- 15%- 16%- 9%- 2% 1
~
"

fEMMES 56% 44% 27%_ 18%_ 16%_ 13%_ 12%_ 4% • 1

Mobilisation mais
aussi dissensions

Les actions menées, mardi, dans les
tribunaux du pays ont connu un
succès important. La mobilisation

des juges du siège, des magistrats de par-
quet, des avocats, des greffiers et du per-
sonnel administratif a été partout mas-
sive (lire ci-contre).

Tous ont répété leur opposition aux res-
trictions budgétaires décidées par le mi-
nistre de la Justice Koen Geens (CD&V).
"Lejuge doit être libre des autres pouvoirs et
il doit avoir les moyens d'assumer son rôle~,
a scandé Françoise Tulkens, l'ancienne
juge belge à la Cour européenne des droits

de l'homme. "On nepeut admettre des éco-
nomies si par ailleurs lespouvoirs législatif
et exécutif ne mettent pas à disposition de la
justice des moyens suffisants", a commenté
M' Stéphane Boonen, le bâtonnier de
Bruxelles. "Il était important pour moi
d'être présent, a confié Damien Vander-
meersch, avocat général à la Cour de cas-
sation. Jepense que le Parlement devrait re-
prendre davantage le pouvoir face aux res-
trictions budgétaires imposées à lajustice."

Pour Manuela Cadelli, présidente de
l'Association syndicale des magistrats
(ASM), "l'action a démontré la détermina-

tion de laprofession. C'est le début d'un pro-
cessus de résistance civile. Les citoyens per-
çoivent de mieux en mieux l'enjeu de nos re-
vendications. "

Les associations de magistrats appellent
d'ailleurs à un nouveau rassemblement le
lundi 20 juin, à Bruxelles.

Une action très "soft"

Pour certains, le mouvement de protes-
tation de mardi a cependant paru timide.
Se montrer en toge dans les salles des pas
perdus des bâtiments judiciaires et retar-

der le début des audiences d'une demi-
heure, ce n'est pas à proprement parler
manifester sa colère de façon musclée
même si, mardi matin, on a entendu des
magistrats, à l'instar d'Isabelle Schyns,
juge au tribunal de la famille de Bruxelles,
annoncer que si rien ne bougeait, on ris-
quait de les voir "aller au finish."

Les magistrats n'ont pas voulu, disent-
ils, prendre le justiciable en otage. Pour
d'aucuns, le mot grève sent le soufre. En
vérité, si la grogne existe à tous les étages
de l'institution judiciaire, les juges sont
divisés à propos de la marche à suivre
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pour faire connaître leur courroux. Au
sein de l'Association syndicale de la ma-
gistrature, il en est de très offensifs qui
semblaient prêts à en découdre autre-
ment qu'en retardant leurs audiences. Du
côté de l'Union professionnelle des ma-
gistrats, on se montre généralement pIns
prudent. L'Union royale des juges de paix
et de police est elle aussi en retrait.

KoenGeens campe sur ses positions
Enfin, les magistrats flamands et leurs

instances, tout en se plaignant du sort ré-
servé à la justice, ne veulent pas entendre
parler d'une ligne dure.

Bref, si les magistrats belges ont lancé
un signal clair au ministre de la Justice,
celui-ci peut espérer exploiter les dissen-
sions "tactiques" existant en leur sein.
Mardi, dans une "carte blanche" publiée
par "Le Soir", Koen Geens a en tout cas
réaffIrmé sa volonté de poursuivre son
plan. Manuela Cadelli a manifesté sa
''perplexité''. "Il nous répond de cette ma-
nière alors que nous réclamons un débat", a-
t -elle regretté.

J.-C.M.

"Les justiciables
sont les victimes"
Ambiance Annick Hovine

La petite dame qui déboule dans la
cour du palais de justice de Na-
mur affiche une mine dégoûtée.

Son dossier est reporté d'une heure
pour cause de protestation du monde
judiciaire, ce mardi matin. "Oh mais je
les comprends!, ponctue-t-elle. Je re-
viens des sanitaires ..." Des installations
moyenâgenses, où les urinoirs ne sont
pas séparés des toilettes pour les fem-
mes, dont les verrous ont sauté. Et on
vons épargne les odeurs ...

Aussi, quand le président du tribunal
de première instance, Dominique Gé-
rard, évoque "l'état de délabrement du
pouvoir judiciaire" dans la salle des pas
perdns envahie d'hommes et de fem-
mes de loi, en toge ou en civil, "on voit
tout de suite ce qu'il veut dire", chuchote-
t-elle. M. Gérard évoque le manque de
moyens, humains et matériels, qui le
contraindront à réduire, dès la rentrée,
le nombre d'audiences. "Dans de telles
conditions, lepouvoir judiciaire n'est pas
capable d'accomplir ses missions", dit le
chef de corps. Très applaudi.

Locaux nettoyés une fois par mois
Le procureur du Roi, Vincent Macq,

"inquiet et en colère, mais pas résigné",
accuse ces économies linéaires "violen-
tes" de 10 %. "Lepouvoir exécutifne parle
plus que d'économies".

Dans les couloirs du palais, les magis-
trats pourtant très motivés, s'essouf-
flent peu à peu, décrit-il. Leurs condi-
tions de travail sont indignes. Exem-
pIe? Les locaux ne sont pIns nettoyés
qu'une fois par mois; les imprimantes

tombent en panne les unes après les
autres; le système informatique, ''pré-
historique", oblige à encoder des don-
nées qui l'ont pourtant déjà été.

"On n'est pas prêts à regarder couler le
bateau justice en se taisant", dit vincent
Macq. La dame opine: "Ila bien raison".
"Là, on n'y arrive plus"

Pour soutenir les magistrats en co-
lère, il y a des notaires, des greffiers,
des avocats ...Et une secrétaire des ser-
vices administratifs, qui sont les peti-
tes mains de la justice. Sans eux, les P-V
ne se transformeraient pas en dossiers;
les devoirs d'enquête ne seraient pas
envoyés à la police; les jnsticiables ne
pourraient pas consulter leurs dos-
siers.

"On ne refUse pas de travailler. On
zappe lesheures de table et on ne récupère
pas les heures supplémentaires qu'on
preste pourtant. Mais là, on n'y arrive
plus", s'excuse-t-elle presque. On ne
traite plus les déclarations de person-
nes lésées; on doit différer les réponses
aux courriers des compagnies d'assu-
rance; il n'y a plus personne pour gérer
le cabinet d'un magistrat. ..

Les exemples ne manquent pas. "Une
juge d'instruction vient chercher de l'eau
pour son cafë chez nous parce que dans
son bureau, elle est brune". Le plafond
qui se désagrège et les gravats qui tom-
bent à terre; les messageries que per-
sonne ne parvient plus à débloquer; les
pannes quotidiennes du réseau infor-
matique ... "On a épuisé nos réserves de
patience. On n'en peutplus. Malheureuse-
ment, ce sont les justiciables qui sont les
victimes".
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Les détenus? Non, on ne s'en fiche pas
Le sort des détenus, on s'en fiche? C'est surtout vrai pour les Bruxellois

Eh bien non. Les trois quarts des (42%) et les wallons (38%). Mais cela
sondés considèrent que la surpo- reste aussi la priorité des Flamands

pulation carcérale constitue un pro- (30%).
blème "assez important". Et même
"très important" pour un Belgesur trois
(33%).
On rencontre cette préoccupation Laconstruction de nouveaux établis-

dans les trois Régionsdu pays même si sements pénitentiaires est envisagée
elle est un peu plus marquée à Bruxel- comme deuxième piste par un bon
les (où les trois prisons existantes sont quart des sondés (28%). Les wallons
toutes vétustes et surpeuplées). En (30%) semblant lesplus convaincusque
Flandre, on relativise peut-être un peu cela va dégorger les prisons, avant les
la gravité du problème, mais il est re- Flamands (27%)et lesBruxellois(25%).
connu. Mais pour éviter que les prisons

soient bondées, il faudrait aussi ne pas
incarcérer certaines catégoriesde délin-

• • u quants, comme les toxicomanes et les
Pour un Citoyens~r cmq \20 %), en re~ personnes irresponsables de leurs actes,

van~he, que les detenus s en~ssent a jugeprès d'un sondé sur cinq (19%).
plusleurs dans une cellule mmuscule l' t 1 d' fl d .,. Cl,ce son es son es aman s qUl
n est pas vr~ment (~4%).ou ab~olu- sont les plus enclins à trouver d'autres
ment pas (6 ~~rob~ematlq~e.ICien- solutions que la privation de liberté
core,}~~sde dlstmctlon s~nslble ent~e (22%), avant lesBruxellois(19%).
les ReglOns.LesWallons s affichent le- Les Wallons (14%) ont, eux, nette-
gèrement plus insensibles que les Fla- ment moins de scrupules à recourir à la
mands. . d
L' th· d l' l' pnson pour ce type e contrevenants.empa le es lemmes avec es pn-

sonniers est plus nette (78%)que celle
des hommes. seuls 3% d'entre elles ne
voient aucun souci à la surpopulation
carcérale,contre 8% des hommes.
Lesaînés (au-delà de 55 ans) sont les

plus attentifs aux conditions des déte-
nus (80%).

Empathie des femmes et des ainés

Priorité: des peines alternatives

Pour lutter contre la surpopulation
carcérale,que faudrait-il faire prioritai-
rement? Làoù le gouvernement répond
par un Masterplan TIlqui vise, d'abord,
à créer de nouvelles prisons, les sondés
sont plus d'un tiers (34%)à privilégier
le développement de peines alternati-
ves (bracelets électroniques, peines de
travail ou d'intérêt général, etc.) qui
leur semblent être une meilleure solu-
tion.

Construire de nouvelles prisons

La prison n'est pas la réponse à tout

On peut aussi déduire des solutions
proposées que plus de la moitié des
sondés (53%, soit ceux qui prônent des
mesures alternatives et ceux qui esti-
ment qu'il ne faut pas incarcérer cer-
tains délinquants) considèrent que la
prison n'est pas une réponse ajustée à la
délinquance, avec des scores équiva-
lents en Flandre et en wallonie (52%)
mais une opinion plus tranchée à
Bruxelles(61%).
Le réflexe sécuritaire, selon lequel la

privation de liberté serait la sanction la
plus adaptée quand un individu ne res-
pecte pas les règleset les lois,ne semble
donc pas dominer dans l'opinion publi-
que.Lesresponsableschargésde définir
la politique d'exécution des peines fe-
raient bien de s'en inspirer.

An.H.
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Lasurpopulation carcérale est-elle réellemment problématique?
TOTAL FLANDRE BRUXELLES WALLONIE HOMMES FEMMES 18-34 ANS 35-54 ANS + 5S ANS

33% 29% 41% 37% 29% 38% 31% 29%
38%

C'est un problème très important _ --------TOIAL FLANJRE BRUXE •• ES WALLO~IE HOMIJ,ES "EMMES 18-34 ANS 35-54 A% + 55 ANS

42% 45% 41% 37% 44% 45% 40% 42%

C'est un problème assez important _ - -TOTAL FLANJRE BRUXE ES WALLO~IE HOMMES FEMMES 18-34 ANS 3S-54 A~S + SS ANS

Cen'est pas vraiment un problème 14% 14 14% 18

TOTAL FLANJRE BRUXE" ES WALLO~IE HOMMES FEMMES 18-34 ANS 35-54 A~S + 5S ANS

Cen'est absolument pas un problème ~ 6% 3% 7% 8% 3% 6% 8% 4%- --- -Sans avis à ce propos 5% 6% 2% 5% 3% 7% 5% 5% 5%

FLANDRE

27%
Développer des peines alternatives
FLANDRE BRUXELLES WALLONIE HOMMES FEMME5

30% 42% 38% 32% 35%

FLANDRE

22%

Ne pas incarcérer certaines
catégories de condamnés

BRUXELLES WALLONIE HOMMES FEMMES

19% 14% 20% 17%

FLANDRE

15%
WALLONIE

11% lIiD Graphies
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